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Suivant acte SSP du 18/01/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
SOLEYLUX FRANCE
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 1 CHEMIN DE CHEVAL BLANC 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Objet : la distribution de panneaux solaires photovoltaïques, l’achat, vente, import/export de panneaux
solaires photovoltaïques, et tout autres énergies renouvelables.
Président : M. ROIBIN THOMAS demeurant 9 rue Romeyer 26000 ROMANS SUR ISERE né le 27 juin
2003 à BASSE TERRE (97100)
Directeur Général : M. ROIBIN OLIVIER demeurant 10 rue Planchatel Nord 26750 TRIORS né le 6 mai
1964 à LYON (69004)
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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